
RÉGIONACADÉMIQUE
LARÉUNION

Division des personnels administratifs, techniques
et d'encadrement

tib^Tté
^atitf
FtMeraiti

DPATEO
Affaire suivie par :
Catherine BACHOTCT
Phllippe L£NORMAND
Tél: 02 62 481416
Mé/: dpate.secretariat@ac-reunion.fr

Saint Denis, le 2 mars 2023

La rectrice

24, avenuëGeorges Brassens
CS 71003
97743 SAINT DENIS CCDEX 9

Mesdames et messieurs
les chefs d'établissementpublic

les chefs de division et de service
les directeurs de CIO

les inspecteurs de l'éducationnationale du 1'r degré
lechefduSAIO

le directeur de la Drajes

Objet : Congésde formation professionnelle accordésaux personnels ATSS et ITRF, au titre de l'année
scolalre 2023/2024

Références: Code généralde la fonction publique notamment l'article L.422-1 ;
Décretn'2007-1470du 15 octobre2007 modifiérelatifâlaformation professionnelle tout au
long de la vie des fonctionnaires de l'Etat notamment les articles 24 â29;
Décretn°2007-1942 du 26 décembre2007 modifiérelatif âla formation professionnelle des
agents non titulaires de l'Étatet de ses établissementspublics et des ouvriers affiliésau régime
des pensions résultantdu décretn°2004-1056 du 05 octobre 2004 ;

P.J. : annexe A - Personnels titulaires - demande de CFP
annexe B - Personnels non titulaires - demande de CFP
annexe C - Personnels relevant de l'article L422 - 3 du code généralde la fonction publique - demande

de CFP («le fonctionnaire qui appartient àun corps ou àun cadre d'emplois de catégorieC ou l'agent contractuel qui
occupe un emploi de niveau de catégorieC, et qui n'a pas atteint un niveau de formation sanctionnépar un dipiômeou un
titre professionnel correspondant àun niveau requis, l'agent publicen sîtuatioh de handicap mentionnéàl'article L. 131-8
ainsi que l'agent public pour lequel il est constaté,apres avis du médecindu travail compétent,qu'il est particulièrement
exposé,compte tenu de sa situation professionnelle individuelle, àun risque d'usure professionnelle »)

J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir porter âla connaissance des personnels titulaires et non
titulaires en position d'activité,âl'exception des personnels ATEC en détachementsans limitation de durée,
placéssous votre autoritéles dispositions réglementairescitées'enréférencerelatives au congéde formation
profe.ssionnelle.

Le congéde formation professionnelle est un congépendant lequel vous cessez totalement votre activité
professionnelle pour suivre une formation en vue d'étendreou de parfaire votre formation personnelle.

Sivousavez suivi une préparationaux examens et concours de lafonction publiquesurvotretemps detravail,
vous ne pouvez pas obtenir de congéde formation professionnelle dans les 12 mois qui suivent la fin de cette
préparation.
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I. PERSONNELS CONCERNÉS

A - Personnels titulaires
Toyt agent titulaire en position d'activitéayant accompli au moins l'équivalentde trois annéesâtemps plein de
services effectifs dans la fonction publique d'Etat a la ppssibilitéde solliciter un congéde formation
professionnelle.

La duréedu congéde formation professionnelle est fixéeâ3 ans maximum pour l'ensemble de la carrière.

Cette duréemaximale est de 5 ans si vous êtesdans l'une des situations suivantes :
• Vous appartenez âun corps ou âun cadre d'emplois de catégorieC et n'avez pas atteint un niveau de

formation sanctionnépar un diplômeou un titre professionnel correspondant âun niveau requis
• Vous êtesen situation de handicap bénéficiairede l'obligation d'emploi
• II est constaté,aprèsavis du médecindu travail, que vous êtesparticulièrementexposé,compte tenu de

votre situation professionnelle individuelle, âun risque d'usure professionnelle

Ce congérémunérésur le budget de l'éducationnationale, peut êtreutiliséen une seule fois ou répartiau long
de la carrièreen stages d'une duréeminimale équivalantàun mois âtemps plein qui peuvent êtrefractionnésen
semaines, journéesou demi-journées.

B - Personnels non titulaires
Peuvent bénéficierd'un congéde formation en vue de suivre une action de formation personnelle agrééepar leur
administration : les agents non titulaires, qui justifient de l'équivalentde 36 mois au moins de services effectifs â
temps plein, au titre de contrats de droit public, dont 12 mois au moins dans l'administration àlaquelle est
demandéle congéde formation.

La duréedu congéde formation professionnelle est fixéeâ3 ans maximum pour l'ensemble de la carrière.
Cette duréemaximale est de 5 ans si vous êtesdans l'une des situations suivantes :

• contractuel qui occupe un emploi de niveau de catégorieC et n'a pas atteint un niveau de formation
sanctionnépar un diplômeou un titre professionnel correspondant âun niveau requis

• Vous êtesen situation de handicap bénéficiairede l'obliaation d'emploi
• II est constaté,aprèsavis du médecindu travail, que vous êtesparticulièrementexposé, compte tenu de

votre situation professionnelle individuelle, àun risque d'usure professionnelle

II. SITUATION DES PERSONNELS EN CONGÉDE FORMATION

A - Personnels titulaires
lls continuent âconcourir pour l'avancement de grade et d'échelonet àcotiser pour la retraite. Leurs droits
seront appréciéssur la base de la dernièreévaluationconnue.

L'effet financier des avancements ou promotions obtenus au cours du congéest suspendu pendant ledit congé
et reportéâla reprise des fonctions.

Àl'issue du congé, les fonctionnaires sont réintégrésde plein droit sur leur poste.
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B^-Sroits àconnésannuels pendant l'annéede conoéde_formation

Pendant votre congéde formation professionnelle, vous conservez vos droits âcongésannuèls; vous pouvez
les prendre pendant votre congéde formation professionnelle, notamment pendant les périodesde vacances
scolaires.
Dans ce cas, votre congéde formation professionnelle est suspendu pendant les périodesde congésannuels.

III. RÉMUNÉRATIONPENDANT LE CONGÉDE FORMATION

Les droits d'inscription de la formation sollicitéesont intégralementet exclusivement financéspar le candidat.
L'agent perçoit, dans la limite de douze mois, une indemnitémensuelle forfaitaire égaleà85% du traitement brut
et de l'indemnitéde résidenceafférentsâl'indice qu'il détenaitau moment de sa mise en congé.

Par dérogation, la duréemaximale pendant laquelle le fonctionnaire ou le contractuel appartenant âl'une des .
catégoriesmentionnéesàl'article L. 422-3 du code général(fonctionnaire qui appartient âun corps ou àun cadre
d'emplois de catégorieC ou l'agent contractuel qui occupe un emploi de niveau de catégorieC, et qui n'a pas atteint un
niveau de formation sanctionnépar un diplômeou un titre professionnel correspondant àun niveau requis, l'agent public en
situation de handicap mentionnéàl'article L. 131-8 ainsi que l'agent public pour lequel il est constaté,aprèsavis du
médecindu travail compétent,qu'il est particulièrementexposé,compte tenu de sa situation professionnelle individuelle, à
un risque d'usure professionnelle) de la fonction publique perçoitune indemnitémensuelle forfaitaire âla charge de
l'administration dont il relèveest portéeàvingt-quatre mois.
Cette indemnitéest égale: .

1° A 100 % du traitement brut et de l'indemnitéde résidenceafférentsâl'indice qu'il détenaitau moment de sa
mise en congé,pendant une duréelimitéeaux douze premiers mois ;

2° A 85 % du traitement brut et de l'indemnitéde résidenceafférentsâl'indice qu'il détenaitau moment de sa
mise en congé,pendant une duréelimitéeaux douze mois suivants.

Cette indemnitén'est ni majorée,ni indexée.

Le montant de cette indemniténe peut toutefois excéderle traitement et l'indemnitéde résldence
afférentsà1 indice brut 650 (indice nouveau majoré543) d'un agent en fonction àParis.

Àcette indemnité, il convient de soustraire différentescotisations : retenue pour pension civile calculéesur
l'intégralitédu tràitementbrut perçu au moment de la mise en congé,RDS et CSG.

^$i?§.!^Si'â?àr?.fê?f?fêî€îîffîcon9e' aucune indemnitén'est verséepar l'administration de l'Éducation
NafionEà'ê t-êÏ.titGtàirfeiâàWâhAfeanmoinsacquitter la cotisation pour pension.

IV. OBt.lÇSAïlONSDES PERSONNELS BENEFICIAIRES D'UN CONGE DE FORMATION
i.W:li'A:i.l:J 3nit,ll,yii:,M .

A - Au cours du conaé
L'agent doit, àla fin de chaque mois et au moment de la reprise du travail, remettre àl'administration une
attestation de présenceeffective en formation ou pour les formations àdistance auprèsd'un organisme agréé,
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remettre une attestation de suivi de cours ou de renvoi des devoirs. La production de ce document conditionne la
mise en paiement de l'indemnité.En cas de constat d'absence sans motif valable, l'administration peut mettre
fin au congéet l'intéressédoit rembourser les indemnitésperçues.

B - A l'issue du conaé
L'agenttitulaire qui bénéficied'un congéde formation s'engage âl'expiration de celui-ci àrester au service de
l'une des administrations mentionnéesâl'article2de laloidu 13juillet 1983 pendantune périoded'une durée
égaleau triple de celle pendant laquelle l'indemnitémensuelle forfaitaire aura étéversée. En cas de rupture de
cet engagement, lesdites indemnitésdevront êtrerembourséespar l'agent.

Si vous êtesdans l'une des situations suivantes, vous devez travailler dans la fonction publique pendant 36 mois
maxlmum :

• Vous appartenez àun corps catégorieC ou occupez un emploi de ce niveau et vous n'avez pas le
baccalauréat

• Vous êtesen situation de handicap bénéficiairede l'obliaation d'emploi
• II est constaté,aprèsavis du médecindu travail, que vous êtesparticulièrementexposé,compte tenu de

votre situation professionnelle individuelle, âun risque d'usure professionnelle

ATTENTION : l'attributlon du congéde formation restant subordonnéeàl'intérêtdu service, l'obtention
d'une mutation àla rentréepourra conduire l'agent àdevoir choisir entre l'octroi du congéde formation
ou le changement d'établissement,dans le cas oùcette mutation induirait un changement de programme
budgétaire de rémunération(mutation intervenant entre le rectorat ou les EPLE et l'universitéet
réciproquement).

V. DEPOT DES DEMANDES

Les candidatures, établiesconformémentaux modèlesjoints (annexes A, B et C) devront êtreadressées, par la
voie hiérarchiqueavec avis du supérieur,âla DPATE :

au plus tard le 14 avril 2023

Tout dossier incomplet ou hors délaisera retournéaux intéresséspar la voie hiérarchique.
Je vous préciseenfin, que l'octroi du congéde formation professionnelle peut êtredifférédans l'intérêtdu
service.

Je vous remercie de bien vouloir informer les personnels placéssous votre responsabilitédes dispositions
contenues dans la présentenote.

Pour la rectrice et par délégation,

^lregénéraleadjohrteLas

MarïfvonneCLÉMENT
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ANNEXE A

PERSONNELS TITULAIRES
Demande de congéde formation professionnelle
Décretn°2007-1470du 15 octobre 2007 modifié

Annéescolaire 2023-2024

Je soussigné(e5(Nom-Prénom)
Date de naissance
Situation de famille : CélibataireQ
Corps :
Grade
Bureau, service ou établissementd'affectation :

Nombre d'enfants àcharge
Marié(e)a Divorcé(e)iaVëuf(ve)QPacsé(e) Q

Demande le bénéficed'un congépour suivre la formation suivante':
. Désignation :
. Date de début:
. Durée:
. Organisme responsable :
Avez-vous déjàdemandél'annéescolaire précédenteàbénéficier:
D'un congéde formation oui Ll , non 1..1
Avez-vous déjàbénéficiéd'un congéde formation : oui Q
Si oui préciserla durée

non Q
précisezl'année

Dans l'hypothèseoùma demande serait agréée,j'e m'engage àrester au servjce de l'Etat, àl'expiration de ce congé,
pendant une périoded'une durééégaleay triple de celle pendant laquelle l'indemnitémensuelle ou forfaitaire m'aura été
verséeet àrembourser le montant de cette indemnitéen cas de non-respect de  t engagement.

Je m'engage, égalëment,en cas d'interruption de ma formation sans motifvalable, àrembourserles indemnitésperçues
depuis le jour oùcette formation est interrompue.

Je declare avoir pris connaissance des dispositions du décretprécitéet de la circulaire rectorale en date
du............................en cequiconcerne :
. Les obligations incombant aux personnels placésen congéde formation,
. La duréemaximale du versement de l'indemnitémensuelle forfaitaire (12 mois)
. Le fait que cette indemnitén'est ni majorée,ni indexée
. L'obligation de paiement des retenues pour pension
.Adresse actuelle :

Tél. : GSM:

A...........................le, .................

Signature précédéede la mention manuscrife «lu et approuvé»

Avis du supérieurhiérarchique:Favorable Q

Date, signature et cachet

DéfavorableîQ

1 Foumir une copie de la décisionde justice vous attribuant l'autoritéparentale unique
2 Ces rubriques sont àremplir avec précision
3 Motiver le refùs
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ANNEXE B Annéescolaire 2023-2024

PERSONNELS NON TITULAIRES
Demande de congéde formation professionnelle
Décretn° 2007-1942 du 26 décembre2007 modifié

Je soussigné(e) (Nom-Prénom)
Date de naissance Nombre d'enfants àcharge'
Situation de famille : CélibataireQ Marié(e)Q Divorcé(e)-Q Veuf(ve) Q Pacsé(e)a
Fonction :
Bureau, service ou établissementd'affectation :
Andennetéde service : .
Demande le bénéficed'un congépour suivre la formation suivante' :
. Désignation :
. Datededébut:
. Durée:
. Organisme responsabie : .

Avez-vous déiàdemande L'annéescolaire précédenteàbénéficier:
D'un congéde formation oui 1-1 non Q
Avez-vous déjàbénéficiéd'un congéde formation : oui 1-1 non Q
Si oui prédserladuree précisezl'année

Je m'engage, également,en cas d'interruption de maformation sans motif yalable, àrembourserles indemnitésperçues
depuis le jour oùcette formation est interrompue.

Je decfare avoir pris connaissance des dispositions du décretprédtéet de la circulaire rectorale en date
du............................en ce qui concerne :
. Les obligations incombant aux personnels placésen congéde formation,
. Le fait que cette indemnitén'est ni majorée,ni indexée
. La duréemaximale du versement de l'indemnitémensuelle forfaitaire (12 mois)
Adresse actuelle :
Tél. : GSM ;
A..................................le,.......................
Signature précédéede !a mention
manuscrite «lu et approuvé»

Avis du supérieurhiérarchique:

Favorable Q DéfavorablesQ

Date, signature et cachet

IFoumir une copie du livret de famille
2Foumir une copie de la décisionde justice vous attribuant l'autoritéparentale unique
3Ces rubriques sont àremplir avec précision
4Motiver le refùs



ANNEXE C Annéescolalre 2023-2024

PERSONNELS relevant de l'article L422-3 du code de l'éducation
Demande de congéde formation professionnelle

Décretn°2007-1470 du 15 octobre 2007 modifié- agents titulaires
Décretn" 2007-1942 du 26 décembre2007 modifié- contractuels

En vue de favoriser son évolutionprofessionnelle, le fonctionnaire qui appartient àun corps ou àun cadre
d'èmploisde categorie C ou l'agent contractuélqui occupe un emploi de niveau de catégorieC, et qui n'a pas atteint
un niveau de formation sanctionnépar un diplômeou un titre professionnel correspondant àun niveau requis,
l'agent public en situation de handicap mentionnéàl'article L. 131-8 ainsi que l'agent public pour lequel il est
constaté,aprèsavisdumédecindutravail compétent,qu'il est particulièrementexposé,comptetenudesasituation
professionnelle individuelle, àun risque d'usure professionnelle :
- Bénéficie,lorsque lui est accordéun congéde formation professionnelle, d'une majoration de la duréede ce congé
et de la rémunérationqui lui est attachée;

Je soussigné(e)(Nom-Prénom) . .
Date de naissance Nombre d'enfants àcharge
Sjtuation de famille : CélibataireQ Marié(e)Q Divorcé(e)'aVeuf(ve)d Pacsé(e)Q
Corps :
Grade
Bureau, service ou établissementd'affectation :

Déclare(joindre les piècesjustificatives) :
t-1 : appartenir àun corps de catégorieC et ne pas avoir atteint un niveau de formation sanctionnépar un diplômeou un titre
professionnel correspondant àun niveau requis
Q : êtreen situation de handicap bénéficiairede ['obligation d'emploi
Q : aprèsavis du médecindu travail, êtreparticulièrementexposé,compte tenu de votre situation professionnelle
individuelle, àun risque d'usure professionnelle

Demande le bénéficed'un congépour suivre la formation suivanteî:
. Désignation :
. Datédedébut: ,
. Durée:
. Organjsme responsable :
Avez-vous déjàdemandél'annéescolaire précédenteàbénéficier:
D'un congéde formation oui Q non Q
Avez-vous déjàbénéficiéd'un congéde formation : ouiQ non Q
Si oui préciserla durée . précisezl'année
Dans l'hypothèseoùma demande serait agréée,je m'engage àrester au service de l'Etat, àl'expiration de ce congé,
pendant une duréede 36 mois au maximum. Je m'engage, également,en cas d'interruption de ma formation sans motif
valable, àrembourser les indemnitésperçuesdepuis iejouroùcette formation est interrompue.

Je déclareavoir pris connaissance des dispositions du décretprécitécorrespondant àmon statut et de la circulaire rectorale
en date du............................en ce qui concemç : .
. Les obligations incombant aux personnels placésen congéde formation,
. La duréemaximale du versement de l'indemnitémensuelle forfaitaire (12 mois à100% puis 12 mois à85 %, l'indemniténe
pouvant excéderl'indice brut 650)
. Le fait que cette indemnitén'est ni majorée,ni indexée
. L'obligafion de paiement des retenues pour pension
Adresse actuelle : Tél. : GSM :

A...........................te,

Signature précédéede la mention manuscrite «Iu et approuvé»

Avis du supérieurhiérarchique:Favorable Q

Date, signature et cachet

Défavorable3Q

1 Foiuiur une copie de la décisionde justice vous attribuant l'autoritéparentale unique
2 Ces mbriques sont àrempliravec précision :
3 Motiver le refùs


